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Rapport de la commission des sports du 9 novembre 2022 
 
Rapporteure : Maria GAULIN 

MOTION M 195 – 22.09 DES NOCTURNES A LA PISCINE EXTERIEURE DU LIGNON 

 Audition du motionnaire (INDÉPENDANT) 

Le commissaire motionnaire souhaite rendre la piscine plus attractive en proposant des expositions, des 
animations musicales en ouvrant la piscine un peu plus. Il rappelle aussi les périodes de canicules, où les 
communiers pourraient rester un peu plus de temps dans la piscine, surtout pour les personnes qui finissent tard 
le travail. Il explique que ça se fait beaucoup au nord de l'Europe 
La Présidente (SOC) ouvre la discussion et un commissaire (SOC) demande des exemples au nord de l'Europe. 
Le motionnaire évoque des affiches pour des concerts alors qu’il se trouvait au Danemark. Il propose aussi des 
spectacles de marionnettes pour les enfants. Un commissaire (MCG) indique qu’il y a déjà eu des concerts. 
Un commissaire (VERT.E.S) trouve que la motion va dans la même idée que la motion précédente, à savoir de 
dynamiser la vie de quartier. Afin d'avoir du recul, il pense qu'une seule heure d'ouverture supplémentaire serait 
suffisant, il propose également de décaler l’horaire plutôt que d’ajouter une heure, afin que l’engagement des 
employés reste identique.  
Mme PILLONEL, Cheffe du service des sports (SSP), présente les réponses aux invites de la motion. 
Invite 1 : prolonger l’ouverture d’une heure, un soir par semaine 
Mme PILLONEL rappelle que la piscine extérieure ferme actuellement à 20h00. La demande impliquerait une 
fermeture à 21h00, alors qu’à partir de 19h il n’y a plus grand monde dans les bassins. Elle ajoute qu’en mai et 
septembre il fait nuit vers 21h00 ; une ouverture tardive n’est pas idéale pour la sécurité. 
Concernant le personnel, en termes de coût, cela équivaut à un gardien auxiliaire complémentaire à 60%, soit un 
budget de CHF 48'500.00. Il faut rajouter 4h par mois pour un caissier pour un budget de CHF 7'700.00. 
Elle nous informe sur l’augmentation du budget, qui serait de CHF 56'200.00 pour la prolongation de l’ouverture 
d’une heure, un soir par semaine. Selon les statistiques des fréquentations pour les mois de juin à août 2022, les 
personnes quittent la piscine de manière linéaire durant l’après-midi jusqu’à la fermeture où il n’y a plus beaucoup 
de nageurs. M. STAUB (PS), démontre sur les graphiques que les utilisateurs partent avant 19h00. 
Dès lors, Mme PILLONEL demande de ne pas rajouter une heure supplémentaire d'ouverture.  
Invite 2 - prolonger automatiquement l’horaire d’ouverture en cas de période de canicule 
Mme PILLONEL indique que le médecin conseil annonce la canicule pour un délai très court. On peut trouver 
facilement un ou deux gardiens auxiliaires supplémentaires en quelques jours mais que, dès le mois de mars, les 
saisonniers deviennent introuvables car le recrutement pour la saison estivale commence déjà en février. 
Elle souligne que les personnes âgées ne sortent pas quand il fait trop chaud. Et que lors de canicules la 
fréquentation baisse. Un test réalisé en 2018 n'a pas donné de résultats concluants. 
Invite 3 - réfléchir à des animations 
Mme PILLONEL indique qu'il y a déjà beaucoup d'animations et le SSP réfléchit constamment à proposer des 
animations. Elle rajoute qu'il faut aussi rester vigilants sur la nuisance sonore pour limiter les plaintes. 
Une commissaire (LE CENTRE-VL) propose de décaler l’ouverture de la piscine une fois par semaine pour éviter 
de frais supplémentaires. Elle indique que les adolescents préfèrent rester jusqu’à la fermeture. 
M. STAUB explique que 1’700 personnes seront pénalisées pour répondre au souhait des 500 personnes qui 
resteraient une heure de plus. Il revient sur le bruit qu'engendre la piscine et se demande quel jour choisir sachant 
que les nocturnes des magasins le jeudi ne rencontre pas de succès. 
Un commissaire (MCG) trouve qu'il est inutile de rajouter une heure d'ouverture car dès la rentrée scolaire plus 
personne ne vient. Il rajoute qu’il y avait, à l’époque, une discothèque jusqu’à 22h00 et que les habitants de 
Gordon-Bennett réagissaient fortement. 
Le commissaire motionnaire suggère de tester cette offre durant un mois (juillet), le jeudi. Il imagine que la 
terrasse du restaurant serait plus fréquentée. Étant lui-même un voisin direct de la piscine, il estime ne pas être 
dérangé par le bruit des enfants. Il trouve qu'un spectacle de marionnettes, n'est pas trop sonore et que pour les 
autres soirées, elles ne doivent pas être trop fréquentes. 
Mme PILLONEL rappelle qu’un test de prolongation d’horaire avait été fait durant 5 jours consécutifs, mais sans 
succès. Les bons nageurs s'entraînent à la pause de midi et les personnes âgées viennent le matin. Le rapport 
entre le coût pour l’encadrement par les gardiens et le nombre de nageurs présents en fin de journée n’est pas 
favorable.  
Un commissaire (VERT.E.S) revient sur sa première impression en citant son père qui était le patron de la piscine 
de Carouge. Il se rappelle que les gens s’en vont assez tôt.  
Un commissaire (MCG) suggère la diffusion d’un film comme animation pour une meilleure fréquentation le soir. 
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Mme PILLONEL dit que cela a été réalisé dans la piscine intérieure et que la question s’est posée pour la piscine 
extérieure. Mais c'est plus compliqué à mettre en œuvre au niveau logistique et sécurité car le fond de la piscine 
intérieure était à 60cm. 
Un commissaire (MCG) imagine qu’il y a des capteurs dans les bassins pour surveiller les personnes. M. STAUB 
lui répond par la négative. 
M. STAUB revient sur les points évoqués. Il est sensible au souhait d’offrir davantage de possibilités mais un test 
a été fait et il n’a pas été concluant. Les expériences d’animation se poursuivront en faisant attention au bruit. 
Enfin, il invite les commissaires à rejeter la motion. 
Une commissaire (SOC) pense qu'au vu des explications, la motion propose une bonne idée, mais ne remplit pas 
la mission de satisfaire la majorité de la population verniolane. L’exemple des commerces est parlant. Elle pense 
qu’une ouverture anticipée d’une heure le matin serait plus appréciée par les familles afin de bénéficier d’un peu 
plus de temps avec moins de chaleur. 
Mme PILLONEL indique que cette réflexion sur l’horaire est menée chaque année. Elle rappelle les grands 
nettoyages du matin et une ouverture anticipée impliquerait que les gardiens arrivent vers 5h30 ou 6h, ce qui est 
très tôt. Elle ajoute qu’il y a très peu de monde à 9h. Une ouverture à 8h semble être trop matinale. 
Un commissaire (UDC) rappelle que le test d’ouverture prolongée est proposé pour un mois, et non durant tout 
l’été. Il s’inquiète des droits d’auteurs pour la projection des films. 
M. STAUB rappelle qu’un essai a été réalisé sur 5 jours. 
Mme PILLONEL répond que la projection de films est organisée avec l’organisme l’ABARC qui se charge des 
questions liées aux droits d’auteurs. Elle revient sur un coût lié aux heures supplémentaires du personnel lors 
d’animations. 
La Présidente (SOC) souhaite clore la discussion et passer au vote de la motion. 
Un commissaire (UDC) indique que l’UDC est favorable à un essai aléatoire. 
Un commissaire (VERT.E.S) apprécie la motion mais il comprend aussi le Conseil administratif et l’administration. 
Il propose au commissaire (UDC) de déposer un amendement. 
Le commissaire motionnaire propose de modifier l’invite 1 en ajoutant : sur une période d’essai d’un mois en juillet 
2023. 
M. STAUB trouve dommage de mettre autant d'argent sur un besoin quasiment inexistant. (CHF 15'000.00 à 
CHF 20'000.00). 
La Présidente (SOC) demande si le motionnaire souhaite retirer sa motion. 
Un commissaire (VERT.E.S) suggère que l’invite 2 soit supprimée. 
Une commissaire (ALTERNATIVE) demande s’il est exact que la votation porte sur un essai qui coûtera de l’ordre 
de CHF 25'000.00. 
Une commissaire (LE CENTRE-VL) estime que le coût ne serait pas de plus de CHF 10'000.00 pour les 4 jours. 
de plus, elle considère qu’il faut ajouter 1% pour la caissière et non pas 10%. 
M. STAUB indique que le montant pour 4 mois concernait 6 personnes et non pas une seule personne. Le montant 
de CHF 56'200.00 pour 4 mois doit être divisé par 4 pour un mois, cela représente environ CHF 15'000.00. 
La Présidente (SOC) propose de passer au vote. 
 
VOTE amendement 

Modification de l’invite 1 : à prolonger l’ouverture de la piscine du Lignon de 1h un soir par semaine sur une 
période d’essai d’un mois en juillet 2023. 

 Vote amendement :  

L’amendement à la M 195 – 22.09 Des nocturnes à la piscine extérieure du Lignon est refusé par 6 NON 
(3 SOC, 2 VERT.E.S, 1 ALTERNATIVE), 2 OUI (1 LE CENTRE-VERT’LIBÉRAUX, 1 MCG), et 3 Abst (1 MCG, 
1 PLR, 1 UDC). 
 
VOTE 
La Présidente (SOC) soumet au vote la M 195 – 22.09 Des nocturnes à la piscine extérieure du Lignon. 

 La M 195 – 22.09, Des nocturnes à la piscine extérieure du Lignon, est refusée par 6 NON (3 SOC, 
2 VERT.E.S, 1 ALTERNATIVE), 3 OUI (1 LE CENTRE-VERT’LIBÉRAUX, 1 MCG, 1 UDC), et 2 Abst 
(1 MCG, 1 PLR). 

 


